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ARTICLE 67 
 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ces dispositions sont particulièrement attentatoires aux droits de la défense et priveraient 
un nombre considérable d'étrangers de tout contrôle effectif d'atteintes à leurs droits fondamentaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


